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LE BRUIT

TOUS CONCERNÉS
 → Evaluer le risque en effectuant des mesures du niveau sonore. Penser à solliciter votre service de santé au travail.

 → Analyser les résultats selon la réglementation.

 → Mettre en place des mesures visant à réduire le bruit à la source et limiter la propagation.  

POINT DE REPÈRE 
32.9% des salariés sont exposés au bruit 
(enquête SUMER 2017).

SIGNES D’ALERTE 
L’atteinte de l’audition est insidieuse et irré-
versible, les premiers signes sont :

 → Monter le volume de la télévision 

 → Faire répéter lorsqu’on vous parle

 → Avoir des sifflements ou bourdonnements 
d’oreille

EFFETS SUR LA SANTE  
ET SUR LE TRAVAIL 

 → Effets auditifs : fatigue auditive, bour-
donnement, sifflements d’oreilles (acou-
phènes), perte d’audition. 

 → Effets extra-auditifs : troubles du som-
meil, troubles digestifs, augmentation de 
la fréquence respiratoire, du rythme car-
diaque et de la tension artérielle, fatigue, …

 → Effets sur le travail : 
 ö Inconfort : conversations perturbées voire 

impossibles, …

 ö Insécurité : incompréhension des instruc-
tions, des signaux sonores, accidents, …

 ö Perte de productivité, baisse de la vigilance, 
déconcentration, erreur, irritabilité, …

EN SAVOIR PLUS :

www.ast67.org

Fiche conseil express AST67 
 » Les EPI
 » La protections contre le bruit
 » Ambiance sonore en open-space

Webinaire AST67 :
 » Le bruit en entreprise

INRS 
 » ED 6035 et ED 6020

OPPBTP 
 » Guide LE BRUIT - Risques et 

protections

Fiche Conseil Express

CONDUITES À TENIR

Attention aux sources de bruit non professionnelles :
 → Activités de bricolage et jardinage (ex : un perforateur expose à 105 dB(A), un taille-haie à 98 dB(A))
 → Concerts, boîtes de nuit

 → Ecouteurs Bluetooth


